
 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION ORDINAIRE DU COMITÉ DIRECTEUR DU 

CAC - 15 MAI 2022 

  

 

Il s’est tenu en date du 15 mai 2022 au siège du CAC, une réunion mensuelle du comité directeur 

présidée par son tout dévoué Président Alain Mutombo afin d’évaluer les différentes activités 

réalisées jusque-là et mettre à jour la feuille de route du plan du suivi d’actions. 

A l’ordre du jour, trois points étaient inscrits : 

1. Revue du plan stratégique ; 

2. Revue du plan d’actions ; 

3. Divers. 

  

1. Revue du plan stratégique 

  

Après la tenue de la dernière activité organisée par le CAC à savoir la conférence débat sur le 

numérique, le Président a tenu à faire savoir aux membres que la lettre de remerciements à 

l’endroit du conseiller spécial du chef de l’Etat en charge du numérique était fin prête et qu’il 

restait plus qu’à l’expédier. Faisant d’une pierre deux coups, il en a profité pour rappeler au 

secrétariat de s’activer pour adresser des correspondances aux différentes sociétés qui avaient 

délégués leurs membres afin de prendre part à cette activité. 

La date du 30 avril ayant été retenue dans le plan stratégique pour l’organisation d’une 

récollection, un renvoi à une date ultérieure a été sollicitée par le Président pour permettre une 

meilleure organisation. 

Chronologiquement, le 17 juillet prochain devrait se tenir les assises de la prochaine assemblée 

générale ordinaire du CAC. A cet effet, il était question de débattre de la possibilité d’insérer la 

question de mise à jour de nos statuts lors de la dite assemblée. De ce fait, Maître Marcellin 

LUKUSA, coordonnateur pilote de cette commission de modification des statuts est intervenu 

pour présenter son rapport sur ce projet de révision. Il a demandé aux membres de prendre 

connaissance de ce rapport qui a fait l’objet de publication dans les différentes boîtes mails afin. 

En ce qui concerne l’insertion à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire de la question 



de modification des statuts, il a fait savoir que cette question devait être débattu plutôt lors d’une 

assemblée générale extraordinaire qui l’aura comme seul point à l’ordre du jour. Par conséquent, 

les membres du comité directeur sont priés jusqu’au dimanche 22 mai 2022 de faire parvenir 

leurs réactions dans le but de convoquer au plus vite cette assemblée générale extraordinaire. 

Une sortie en air libre (excursion) suivie d’un match de football est projeté en date du 25 

septembre. 

Le Président a souligné mordicus que le plan stratégique pourrait être amené à évoluer selon les 

besoins de la cause et il a invité le chargé de disciplines socioculturelles et sportives à 

harmoniser son calendrier au dit plan stratégique. 

  

2. Revue du plan d’actions 

  

Un tableau faisant un suivi d’actions a été établi et permet de suivre de près la réalisation de 

différentes tâches spécifiques confiées aux membres du comité directeur. 

Le projet de mise à jour des statuts va bon train, reste plus qu’à recevoir les différents 

amendements avant soumission pour adoption lors d’une assemblée générale extraordinaire. 

L’élaboration d’un règlement d’ordre intérieur régissant le comité directeur connaît un retard. Le 

concerné à savoir Me Benjamin pour se justifier à soulevé une perte de téléphone entraînant par 

conséquent la volatilisation de ce projet des textes. Un délai moratoire lui a été accordé. 

Pour ce qui est de l’état des besoins du sécrétariat, le trésorier adjoint a fait part aux membres de 

différents achats effectués pour répondre à ces besoins notamment l’achat d’une mémoire 

externe et d’un antivirus. Ces biens sont en sa possession et un rencontre est prévue avec le 

secrétaire pour les lui remettre. 

  

En ce qui concerne la mise à disposition au comité directeur d’un téléphone, le Président a 

chargé le trésorier adjoint de s’y atteler le plus vite possible. 

Un coordonnateur pilote a été nommé pour l’organisation du PPRK en la personne de Monsieur 

Robert MBAY. Il a mis sur pied dans la foulée une équipe de 5 personnes. 

 

La date du 18 juillet est projetée de commun accord entre le comité directeur du CAC et les 

responsables de l’école pour la remise combinée des prix de la 13e et la 14e édition. Le 

coordonnateur travaillera de sorte à proposer aux membres la hauteur de cotisations. 

L’opération bancs, qui est une initiative héritée de l’ancien comité a connu un ralentissement. 

C’est le cas aussi de l’initiative de réhabiliter les plafonds de la salle Tata Raphael. Une 

commission chargée d’évaluer toutes ces dépenses devait être mise sur pied pour s’y pencher le 

plus rapidement possible. 

- L’ouverture d’un compte IFOD nécessitait le pv de l’élection du nouveau Président de 

l’association. Il ne restait plus que la présentation pour signature de ce PV aux candidats et aux 

membres de la commission électorale, un exercice qui sera fait incessamment. 

- L’opérationnalisation du site internet devrait intervenir dans les jours à venir. Une conférence 

de presse est prévue à cet effet. Voir Président. 

- La visite des élèves finalistes dans les locaux du partenaire du CAC la société Airtel a été un 

vrai succès. 

  

3. Divers 



Le Président a tenu à informer aux membres du décès de la belle-mère du Vice-président Jeff 

Ciamala. Il nous est demandé de lui apporter une assistance tant physique, matérielle que morale 

durant cette dure épreuve. Le montant de cotisation pour l’assistance n’a pas été précisé. 

La prochaine réunion du comité directeur est projetée au 19 juin 2022. 

Dans la foulée de la réunion, un match de football loisir a été prévu entre le CAC et l’équipe de 

la dynamique des médecins asbl. 

  

Commencée à 13h50 ‘, la réunion a pris fin aux alentours de 14h44’. 

  

Étaient présents: Alain Mutombo, Marcellin Lukusa, Robert Mbay, Patrick Kasenga, Benjamin 

Ilumbe. 

S’étaient excusés: Jeff Ciamala, Christian Lotendo. 

  

Fait à Kinshasa, le 15 mai 2022 

  

Benjamin ILUMBE 

Secrétaire ad hoc 


